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DESCRIPTION 
Le Programme de surveillance de la furonculose dans 
les piscicultures vise à favoriser le dépistage de la 
maladie et le suivi de la résistance aux antibiotiques au 
Québec en plus de permettre aux médecins vétérinaires 
praticiens de faire des choix thérapeutiques éclairés. 
Pour favoriser une surveillance passive rehaussée, le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) subventionne à 100 % les coûts 
associés aux cultures bactériennes lors d’une suspicion 
de furonculose dans une pisciculture. Si Aeromonas 
salmonicida est isolé, un antibiogramme sera effectué 
et subventionné à 100 %.   

Les échantillons sont soumis par le médecin vétérinaire 
praticien en fonction de la situation clinique dans 
l’élevage. 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 
Pour être jugé admissible au programme, le cas soumis 
doit correspondre aux critères suivants : 

1. Présence de signes cliniques ou lésions compa-
tibles avec une furonculose suraiguë, aiguë ou
chronique :

• Mortalité
• Septicémie hémorragique avec hémorragies

ou ulcérations aux yeux, sur la peau, à la
base des nageoires, dans les muscles, sur les
viscères ou sur les branchies.

• Lésions de type furoncle avec atteinte
musculaire sous-jacente

2. Les maladies parasitaires et les facteurs de stress
ont été évalués lors de la visite et de la nécropsie
effectuées à la ferme.

Les poissons de lots différents doivent faire l’objet 
de soumissions distinctes (espèces différentes, 
bassins extérieurs vs intérieurs, source d’approvi-
sionnement en eau) selon le jugement du médecin 
vétérinaire praticien. 

PROCÉDURES DE PRÉLÈVEMENT 
ET D’ENVOI 
Échantillons et quantité à prélever 
Vous devez utiliser des écouvillons adéquats pour 
la culture bactérienne, de préférence avec milieu 
de transport Stuart. 

Effectuer un prélèvement sur 5 poissons du lot 
affecté : un écouvillon du rein caudal ou un 
écouvillon d’une lésion de type furoncle. 

Les écouvillons doivent être bien identifiés et les 
informations concernant les bassins et l’âge des 
poissons doivent figurer sur le formulaire de 
demande d’analyse. 

Échantillons à éviter ou non acceptés 
Les écouvillons sans milieu de transport pour la 
bactériologie sont à éviter. 

Les poissons vivants et les tissus ne seront pas 
analysés sauf si une demande de nécropsie 
complète accompagne les échantillons. À ce 
moment, les frais pour une nécropsie complète 
s’appliqueront. Si des poissons entiers sont reçus, 
des frais de prélèvement de tissus en salle de 
nécropsie de 59$ seront applicables. 
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Conservation des échantillons avant 
l’expédition 
Conserver les échantillons à 4°C jusqu’à leur 
arrivée au laboratoire.  

Conditionnement et expédition des 
échantillons 

Il est possible de venir porter les échantillons 
directement au Laboratoire de santé animale de 
Québec et de Saint-Hyacinthe ou d’utiliser le 
service de messagerie Dicom Express. Cocher 
« Port dû » sur le connaissement. 

Seuls les échantillons reçus au Laboratoire de 
santé animale du MAPAQ seront acceptés dans le 
cadre de ce programme. 

Les échantillons doivent arriver au laboratoire 
dans les 48 heures suivant leur prélèvement.  

Les échantillons doivent toujours être gardés au 
frais durant le transport.  

Préparer l’envoi selon la méthode du triple 
emballage et apposer une étiquette UN3373 sur 
l’emballage extérieur. 

Jours d’expédition au laboratoire 

Du lundi au jeudi avant 16 h 00 (si les échantillons 
sont apportés directement au laboratoire, il est 
également possible de venir le vendredi, 
avant 15 h).   

Formulaire à expédier avec les 
échantillons  

Remplir le formulaire Demande d’analyse – 
Poissons d’élevage du MAPAQ en y inscrivant le 
renseignement suivant : « 0590 – furonculose ». 

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocume
nts/Formulaires/Formulaire_analyse_poissons_elevage
.pdf  

Coordonnées de la personne responsable 
du programme  

Pour toute question relative aux critères d’admis-
sibilité, communiquer avec :  

Dre Marie-Eve Brochu-Morin, responsable du 
Réseau piscicole  

Téléphone : 418 380-2100, poste 3123, ou 
1 844 ANIMAUX  

Courriel : marie-eve.morin@mapaq.gouv.qc.ca 

Pour toute question relative aux échantillons ou à 
l’interprétation des résultats, communiquer avec le 
Laboratoire de santé animale, dont les coordon-
nées figurent ci-dessous.  

Coordonnées et adresse de livraison 

Laboratoire de santé animale (Québec) 
2650 rue Einstein 
Québec (Québec) G1P 4S8 
Téléphone : 418 643-6140, poste 2602  
Sans frais : 1 855 802-2329  
Télécopieur : 418 644-4532 
Courriel : LSA.QC@mapaq.gouv.qc.ca 

Laboratoire de santé animale (Saint-Hyacinthe) 
au Complexe de diagnostic et d’épidémiosur-
veillance vétérinaires du Québec  

3220, rue Sicotte  
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 2M2  
Téléphone : 450 778-6542, poste 5810  
Sans frais : 1 855 802-2329  
Télécopieur : 450 778-6535  
Courriel : LSA.SHY@mapaq.gouv.qc.ca 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/agriculture-pecheries-alimentation/sante-animale/surveillance-controle/laboratoire/PD_envoi_echantillons_diagnostic_MAPAQ.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/agriculture-pecheries-alimentation/sante-animale/surveillance-controle/laboratoire/PD_envoi_echantillons_diagnostic_MAPAQ.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/agriculture-pecheries-alimentation/sante-animale/surveillance-controle/laboratoire/FO_analyse_poissons_elevage_MAPAQ.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/agriculture-pecheries-alimentation/sante-animale/surveillance-controle/laboratoire/FO_analyse_poissons_elevage_MAPAQ.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/agriculture-pecheries-alimentation/sante-animale/surveillance-controle/laboratoire/FO_analyse_poissons_elevage_MAPAQ.pdf
mailto:marie-eve.morin@mapaq.gouv.qc.ca
mailto:LSA.QC@mapaq.gouv.qc.ca
mailto:LSA.SHY@mapaq.gouv.qc.ca

